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           Date de convocation : 27/06/2014 
             Date d’affichage :     27/06/2014 

GUINGAMP COMMUNAUTE 
PROCES-VERBAL 

SEANCE DU 3 JULLET  2014 
Le Conseil de  Guingamp Communauté dûment convoqué, par Monsieur Bernard HAMON –
Président, s'est réuni à la Communauté de Communes – salle Georges RUMEN à Guingamp -
l'an deux mille quatorze, le  trois du mois de juillet à 18 h 00. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
Commune de GRACES   - MMES BRIAND – CORRE 
         M. LASBLEIZ     
          Mandat avait été donné par : 
                  M. LE GOFF à Mme BRIAND 
               
Commune de GUINGAMP   - M. LE GOFF – Maire 
        MMES  AUFFRET -  CHOTARD –   
            MM. DAGORN – KERHERVE – DUCAUROY  
         PASQUIOU - KERLOGOT (arrivée à 18h20) 

  Mandat avait été donné par : 
  MME LE HOUEROU à M. LE GOFF 
  Mme ZIEGLER à M. DUCAUROY 
  Mme LEVASSEUR à M. KERLOGOT 
  

Commune de PABU                                    - M. SALLIOU - Maire 
                – MMES COCGUEN - BOLLOCH 
         M. PICAUD 
            
Commune de PLOUISY   -  M. GUILLOU – Maire  
                  Mme LE MELL 
                  M. CAILLEBOT        
                     
Commune de PLOUMAGOAR  - M. HAMON – Maire 
         MMES GUILLAUMIN – VIARD 
         MME LE COTTON (arrivée 19h40) 
         M. GOUZOUGUEN 

   Mandat avait été donné par : 
   M. ECHEVEST à M. GOUZOUGUEN 
   M. ROBERT à M. KERHERVE 
   MME LE COTTON à M. HAMON   

        
Commune de SAINT AGATHON  - MM. VINCENT – KERGUS    
        Mandat avait été donné par : 

  MME PASQUIET à M. VINCENT      
Secrétaire de séance : 
Nolwenn BRIAND est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil délibère valablement. 
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1 - APPROBATION DES PROCES-VERBAUX  EN DATE DES  17 AVRIL et 5 JUIN 
2014 

 Approbation 
 
 Les procès-verbaux sont approuvés à l’unanimité 
 
 
2 - MOTION DE SOUTIEN A L’ACTION DE L’AMF POUR ALERTER 
SOLENNEMENT LES POUVOIRS PUBLICS SUR LES CONSEQUENCES DE LA 
BAISSE MASSIVE DES DOTATIONS DE L’ETAT 
 
 Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs 
intercommunalités, risquent d’être massivement confrontées à des difficultés 
financières d’une gravité exceptionnelle. Dans le cadre du plan d’économies de 50 
milliards d’euros qui sera décliné sur les années 2015-2017, les concours financiers de 
l’Etat sont en effet appelés à diminuer : 
 
 - de 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017, 
 - soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014-2017. 
 
 Dans ce contexte, le Bureau de l’AMF a souhaité, à l’unanimité, mener une action 
forte et collective pour expliquer de manière objective la situation et alerter 
solennellement les pouvoirs publics sur l’impact des mesures annoncées pour nos 
territoires, leurs habitants et les entreprises. L’AMF, association pluraliste forte de 
ses 36.000 adhérents communaux et intercommunaux, a toujours tenu un discours 
responsable sur la nécessaire maîtrise des dépenses publiques ; aussi, elle n’en est que 
plus à l’aise pour dénoncer cette amputation de 30% de nos dotations. Quels que soient 
les efforts entrepris pour rationaliser, mutualiser et moderniser l’action publique locale, 
l’AMF prévient que les collectivités ne pourront pas absorber une contraction aussi 
violente de leurs ressources. 
 
 En effet, la seule alternative sera de procéder à des arbitrages douloureux 
affectant les services publics locaux et l’investissement du fait des contraintes qui 
limitent leurs leviers d’action (rigidité d’une partie des dépenses, transfert continu de 
charges de l’Etat, inflation des normes, niveau difficilement supportable pour nos 
concitoyens de la pression fiscale globale). 
 
 Guingamp Communauté rappelle que les collectivités de proximité que sont les 
communes et leurs intercommunalités sont, par la diversité de leurs interventions, au 
coeur de l’action publique pour tous les grands enjeux de notre société : 
 
 - elles facilitent la vie quotidienne de leurs habitants et assurent le « bien vivre 
ensemble » ; 
 - elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire ; 
 - enfin, elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public, soutenant ainsi la 
croissance économique et l’emploi. 



3 

 

 
 La diminution drastique des ressources locales pénalisera à terme nos 
concitoyens, déjà fortement touchés par la crise économique et sociale et pourrait 
fragiliser la reprise pourtant indispensable au redressement des comptes publics. 
 
 En outre, Guingamp Communauté estime que les attaques récurrentes de certains 
médias contre les collectivités sont très souvent superficielles et injustes. 
 
 C’est pour toutes ces raisons que Guingamp Communauté soutient les demandes 
de l’AMF : 
 - réexamen du plan de réduction des dotations de l’Etat, 
 - arrêt immédiat des transferts de charges et des mesures normatives, sources 
d’inflation de la dépense, 
 - réunion urgente d’une instance nationale de dialogue et de négociation pour 
remettre à plat les politiques publiques nationales et européennes impactant les budgets 
des collectivités locales. 
 
 Philippe LE GOFF rappelle le plan d'économies présenté le 16 avril 2014, par 
le Premier ministre, plan très dur et ambitieux qui prévoit un plan de réduction de 
50 milliards d’euros des dépenses publiques entre 2015 et 2017. 
Il n’y aura pas de baguette magique. Aujourd’hui l’effort qui  nous est demandé est 
considérable. Demain, nous ne  serons plus en capacité d’investir un simple euro. 
Sans investissement, c’est tout l’emploi local que nous menacerons. Et l’emploi local 
va en pâtir. Nous allons devoir aborder le schéma de rapprochement des 
collectivités. 
Il souscrit totalement à la motion arguant d’une vitesse excessive du coup de rabot 
opéré par le gouvernement. Il insiste sur la nécessité d’engager un projet commun 
pour le territoire. 
En 2018, 1 418 000 € de recettes n’apparaîtront plus au budget de la ville de 
Guingamp. Toutes les communes sont également concernées. Les collectivités ne 
pourront plus continuer à réduire leur budget. L’effort demandé est considérable. 
Il est urgent de travailler la mutualisation. 
Il pense que les concitoyens interpelleront les élus en leur reprochant qu’ils avaient 
connaissance de la situation et qu’ils n’ont rien fait.   
Il est nécessaire de mettre en place un pact de rapprochement des collectivités et 
de mutualiser entre les communes et les intercommunalités comme le préconise le 
Premier ministre. 
 
 Arrivée de Yannick KERLOGOT 18 h 20 
 
 Pierre SALLIOU indique qu’il ne rentrera pas dans le débat sur la 
mutualisation et la fusion.. Chacun est responsable de la gestion de sa collectivité. 
Il rappelle que la réforme scolaire est un transfert de charges sans nouvelles 
ressources. Une collectivité qui n’investit pas n’a plus de raison d’être. 
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 Bernard HAMON déclare que les collectivités sont au pied du mur. Ce 
contexte aurait dû être prévu depuis une vingtaine d’année déjà par nos édiles 
nationaux de tout bord politique. Il regrette que les collectivités continuent à 
engager des dépenses inutiles. 
Nous sommes confrontés à des coupes sombres. La dernière en date c’est         
100 000 € de dotations communautaires en moins. Faire avancer notre économie 
dans ce contexte n’est pas facile. 
 
 Didier DUCAUROY suggère de se poser calmement pour envisager des axes 
de mutualisation. C’est uni que nous serons forts. Il ne s’agit pas de détruire la 
souveraineté des communes. Mettons nous sereinement autour d’une table. Quel est 
le problème ? 
 
 Michel KERGUS fait remarquer que le Conseil général vit depuis 25 ans au 
dessus de ses moyens. 
 Il déclare que la ville de Brest dispose de 59 élus pour 150 000 habitants. 
 Il déplore que pour 21 000 habitants Guingamp communauté dispose de 139 
élus. Nous sommes dans du folklore. Il suggère de  mutualiser quitte à ce que 
certains élus perdent leur place. 
 Il faut se poser la question: Sommes nous capable ou pas de mutualiser ?. 
 

Aimé DAGORN souscrit totalement aux propos qui viennent d’être exprimés 
par  Philippe LE GOFF. 

Nous ne sommes pas au pied du mur mais déjà dans le mur et en situation de 
crise. 

Les collectivités sont invitées à faire des efforts lourds de conséquences 
mais tous les leviers doivent être mobilisés pour réduire la dette publique. C’est la 
raison pour laquelle je partage le reproche adressé à l’Etat (dans la feuille de route 
de « l’Assemblée de Bretagne ») de « rajouter de la réglementation aux normes ». 
On va mourir d’excès de réglementation. 

Il ne faut pas oublier  (c’est Guillaume POITRINAL – co-auteur d’un rapport 
sur le « choc de simplification » - qui l’écrit dans « Plus vite ! La France malade de 
son temps ») que « la France se situe au 116ème rang sur 142 en termes de 
complexités administratives » !!! Il ajoute que « le coût de cette lourdeur 
représenterait 3 à 4% du PIB et est probablement responsable de centaines de 
milliers de chômeurs et de milliards de déficit public ! ».  

 Chaque français qui naît aujourd’hui a 30 000 € de dette. Aimé DAGORN 
invite les élus à lire les articles de Michel URVOY et Guillaume POITRINAL auteurs 
appréciés dont les analyses sont dénuées de connotation partisane. Il informe le 
conseil que le département des Côtes d’Armor est le département où les taxes sont 
les plus élevées. Les barons locaux de la politique ont distribué l’argent à tout va. 
La situation est catastrophique. La palme nous revient. Commençons à balayer 
devant notre porte et recherchons des moyens d’économie. 
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 Pierre PASQUIOU partage l’analyse de Philippe LE GOFF. La dette publique 
de la France frôle les 2000 milliards d’euros. Ce niveau d'endettement 
représentera, en théorie, une facture de plus de 30    000 euros par Français. Au 
cours du dernier trimestre 46 milliards d’euros de dette supplémentaire ont été 
créés. 
 
 Ronan CAILLEBOT regrette que l’AMF ne préconise pas la fusion des 
intercommunalités. Il voit mal Guingamp communauté échapper à ce débat. 
 Il rappelle qu’un premier train est passé en 2013 concernant le grand 
Guingamp. A l’époque la dotation était à la hausse avec un plus de 401 000 €. Nous 
avons raté le premier train ne ratons pas le deuxième. 
 
 Le conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
 

- Pour 31 voix 
- Abstention 1 voix (Annie LE HOUEROU) 
- Contre 0 voix 

 
- Adopte la présente motion  

 
3 - L’ASSEMBLEE DE BRETAGNE 
 

Dans le cadre des projets de loi sur la réforme territoriale, un vaste débat a été 
ouvert sur les enjeux d’une nouvelle organisation territoriale de la France. Le Conseil 
Régional de Bretagne a souhaité ce saisir de ce débat pour proposer une méthode de 
travail et de réflexion permettant la construction d’une proposition d’organisation 
conforme aux intérêts de la Bretagne. 

Pour ce faire, il a édité une « feuille de route » posant les principes et le socle  
d’un modèle d’organisation spécifique répondant à un double objectif :  

- Revitaliser la démocratie locale  
- Moderniser l’action publique au service de tous les citoyens.  

A partir de cette « feuille de route » et si l’ambition est partagée par le plus 
grand nombre, la région envisage d’élaborer une proposition complète de ce que pourrait 
être une Assemblée de Bretagne en termes de modes de fonctionnement, de 
compétences et de moyens mais aussi d’articulation cohérente et claire avec les autres 
niveaux de collectivités.  

M. le Président du Conseil Régional a souhaité recueillir les réactions des 
différents territoires sur ces propositions en espérant leur  soutien avant d’enclencher 
les différentes étapes de la construction de ce projet collectif d’organisation. 

Bernard HAMON déclare qu’à la lecture de la feuille de route éditée par le 
Président du Conseil Régional, il a été tout de suite séduit. Il adhère totalement à 
ce projet. 
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Aimé DAGORN considère que le rapport sur « l’Assemblée de Bretagne » 
s’inscrit dans la poursuite de l’échange précédent. Guingamp communauté est invitée 
à apporter une contribution à la réflexion sur la construction d’une proposition 
d’organisation territoriale à l’échelon régional.  

« Vous pensez bien qu’après avoir fortement milité au cours du mandat 
précédent aussi bien en faveur : 

- de la mutualisation sans modération au sein de Guingamp communauté,  
- d’un regroupement avec des intercommunalités voisines pour dépasser le 

seuil fatidique de 50 000 habitants afin de justifier de siéger au sein de 
la conférence territoriale régionale (le fameux B 16),  

- d’avoir grandement plaidé pour la commune nouvelle (le grand Guingamp) 
quand d’autres en sont toujours à demander de « donner du temps au 
temps » ! 

et après avoir affronté parfois des incompréhensions multiples - locales mais 
pas seulement -,  

Je ne peux pas me montrer surpris par cette interpellation du Conseil 
Régional. 

Force est d’admettre que dans le contexte financier qui vient d’être évoqué, 
ces sujets restent d’une incontournable actualité et que nous soyons contraints de 
toutes parts à nous engager dans des mutations aussi rapides qu’inéluctables :  

- A l’invitation de L’Etat, bien sûr, qui accélère et accentue fortement sa 
volonté de réforme territoriale (les intercommunalités devront réunir au 
minimum 20 000 habitants ce qui nous renseigne sur les évolutions 
prévisibles) tant il confronte à l’impérieuse commande de réduire la dette 
publique au plus vite - ce que personne ne conteste - mais qui créée 
l’ardente obligation de trouver des solutions urgentes,  
 

- A la demande de la Région aussi qui s’inscrit dans la démarche à un 
moment où il s’agit d’appréhender son territoire (à 4 ou à 5 
départements ?) : 

.  en termes de périmètre adapté, de légitimité, d’efficacité, de 
capacité concurrentielle externe pour l’avenir.  

. en termes aussi d’organisation rationnelle interne la plus 

pertinente, de proximité du citoyen, de lisibilité et de simplification 
administrative (au sein de l’administration du territoire)… 

.  en termes d’anticipation éventuelle de l’idée de la suppression des 
départements ! 

 

- En considération enfin des enjeux de notre propre territoire considéré 
non pas seulement à la taille de Guingamp communauté mais à l’échelle du 
bassin de vie et d’emploi. J’aurais tendance à suggérer du Pays mais je 
sens que c’est une vision qui est encore susceptible de crisper certains 
esprits (dans certains secteurs périphériques) !  
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Je suis bien sur favorable à une expression mais il me parait essentiel de 
savoir de quel calendrier dispose-t-on ?  

J’ai cru comprendre dans vos propos que le délai pour se positionner est très 
court. Ceci me rappelle que pour le contrat d’avenir nous avions également été 
placés devant la même urgence. Ce n’est pas très sérieux de procéder ainsi chaque 
fois. Le sujet est trop important, trop stratégique et suppose une réflexion trop 
profonde pour l’expédier en une délibération qui ne serait pas le résultat d’une 
authentique concertation de fond organisée à la dimension du territoire. Encore 
faut-il savoir lequel ?  

Cette concertation ne peut pas être circonscrite aux seuls élus 
communautaires. Il faut y associer les élus des communes, les forces vives du 
secteur, mais j’ai conscience que nous nous situons à la veille de la période estivale 
de congés qui n’est pas propice à cette façon d’agir… ». 

Bernard HAMON expose au conseil que lors d’une réunion des acteurs locaux 
bretons, le 11 juin dernier à Lannion, le Président du Conseil Régional, Pierrick 
MASSIOT a souligné  « nous sommes dans un calendrier très court, il nous faut 
avancer par étapes qui pourraient être les suivantes : 

- La première : L’objet de ce premier texte serait de nous accorder sur 
une feuille de route de principes et un objectif de cible général, 
 

- La seconde : sur la base de ces principes et de cette ambition partagée 
avec l’éclairage de travaux techniques complémentaires, il conviendrait 
d’aboutir à la formalisation d’un projet partagé d’une nouvelle organisation 
territoriale. 

 
- La troisième : après adoption de la future loi de réorganisation 

territoriale, la phase de mise en œuvre opérationnelle de la nouvelle 
organisation pourrait être engagée ». 

 
Philippe LE GOFF indique que les élus doivent s’interroger sur la manière dont 

ils vont s’inscrire dans cette dynamique pour phosphorer. 

 
Rémy GUILLOU trouve la démarche excellente et pense qu’elle peut être le 

point de départ d’une vraie réflexion. Les limites des territoires bretons devront 
être toutefois définis. Il fait savoir qu’il va réfléchir rapidement à la mise en 
place, au sein de Guingamp communauté, d’un conseil économique et social. Il 
préconise une diversification de l’économie Guingampaise afin de faire venir de 
nouveaux partenaires sur le territoire de Guingamp communauté. 

 

Ronan CAILLEBOT demande à Bernard HAMON si Guingamp communauté 
dispose d’un planning, d’orientations, de pistes pour travailler le sujet. Il relève que 
le texte est imparfait mais contient des éléments très importants qui prônent une 
intercommunalité plus grande et plus forte avec une maîtrise du foncier. 
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Le conseil communautaire après avoir délibéré et à l’unanimité:  

(Vote favorable de Guy KERHERVE sous réserve d’une assemblée de Bretagne 
à 5 départements) : 

- Approuve l’ambition d’une Assemblée de Bretagne selon les principes et 
objectifs définis dans la feuille de route soumise à débat 

- Souhaite que l’élaboration de ce nouveau modèle d’organisation donne lieu à 
une expression la plus large possible des territoires et des citoyens  

- Exprime son intérêt à l’examen d’un élargissement de son espace géographique 
au département de la  Loire-Atlantique  

- Soutien le projet d’inscription d’un chapitre dédié à l’Assemblée de Bretagne 
dans la future loi de réforme territoriale.     

          
4 - CENTRE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION (CIO) – Proposition de Motion 

 Rémy GUILLOU informe le conseil communautaire que pour des raisons 
professionnelles, il ne prendra pas part ni au débat, ni au vote. 

Le Centre d’information et d’orientation (CIO) est  un service public de 
l’Orientation de l’Education Nationale. Il contribue d’autant plus  à la réussite et à 
l’égalité des chances qu’il est un service public de proximité, accessible à tous.  

C’est un lieu d’accueil, d’écoute et d’aide gratuite ou les conseillers d’orientations, 
psychologues répondent aux besoins et intérêts de l’élève et de sa famille. Leur 
intégration dans le réseau local leur permet de connaître l’environnement économique et 
social de notre territoire. 

La présence d’un CIO sur Guingamp est donc un atout pour les jeunes  

 Pourtant, une réflexion est actuellement menée, par le Rectorat d’Académie, sur 
une possible restructuration du réseau des Centres d’Information et d’orientation (CIO) 
sur le bassin de Guingamp/Lannion. 

Cette réflexion pourrait conduire à une diminution sensible de ces services à 
l’échelle de l’Académie pour ne conserver qu’un seul CIO sur ce bassin.  

A terme, le  CIO de Guingamp pourrait ainsi être regroupé avec celui de Lannion 
entraînant, une fois de plus, la suppression d’un service public de proximité sur le 
territoire et le transfert de 6 emplois présents aujourd’hui sur Guingamp.  

Considérant l’importance des missions exercées par le CIO sur l’agglomération : 

- Interventions dans 10 établissements publics, 1 lycée agricole et 12 
établissements privés  

- Interventions auprès des étudiants de l’UCO 
- Lieu ressources pour l’information et le conseil sur la scolarité et 

l’orientation des publics scolaires et étudiants  
- Pilotage de la plateforme de décrochage des jeunes en difficulté    
- Prise en charge de jeunes en situation de handicap, suivi personnalisé… 
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Bernard HAMON rappelle que le CIO concerne 4870 élèves. Guingamp 
communauté demande au recteur de l’académie de maintenir le CIO sur le 
territoire. Le regroupement avec le bassin de Lannion entraînerait, une fois de 
plus, la suppression d’un service public de proximité sur le territoire et le transfert 
sur Lannion de 6 emplois actuellement présents sur Guingamp. 

Philippe LE GOFF fait part au conseil  qu’il a sollicité une demande d’audience 
auprès du recteur d’académie pour étudier avec lui la situation. Il lui a été indiqué 
que le recteur ne serait pas disponible avant la mi-septembre. 

 Il informe le conseil que l’an passé, la ville de Guingamp a effectué des 
travaux pour réduire la superficie du local occupé par le CIO et donc  le coût de la 
location. Il considère qu’il est nécessaire de rendre publique la détermination des 
élus à conserver le CIO sur la ville de Guingamp.  

Pierre SALLIOU fait remarquer que le CIO de Guingamp intervient auprès de 
5000 élèves et emploie 6 professionnels. Pour avoir fréquenté cet organisme 
pendant plus de 30 ans, il considère qu’il s’agit d’une instance qui réalise un travail 
remarquable. Il ne comprendrait pas la disparition de ce service sur la ville de 
Guingamp.    

Bernard HAMON fait savoir que cette démarche n’est qu’une première étape 
dans le cadre de la mobilisation de Guingamp communauté sur ce dossier. Il invite 
toutes les communes du territoire à faire de même.  

  Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

  (Rémy GUILLOU ne prend pas par au vote) 

- Refuse de voir sacrifier le réseau public des centres d’informations et 
d’orientation  

- Demande au recteur d’académie de maintenir le CIO de GUINGAMP 
qui concerne 4 870 élèves sur l’ensemble de son périmètre 
d’intervention            

 
5 - COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS  DIRECTS  

 Le Président expose au conseil communautaire que l’article 1650 A du code 
général des impôts rend obligatoire la création, par les communautés levant la fiscalité 
professionnelle unique, d’une commission intercommunale des impôts directs, composée 
de 11 membres : 

 
- le Président de l’EPCI (ou un vice-président délégué), 
- et 10 commissaires titulaires. 
 

Il précise que : 
 

- Cette commission intercommunale, en lieu et place des commissions communales : 
• participe à la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par 

comparaison des locaux commerciaux et biens divers assimilés, 
• donne un avis sur les évaluations foncières de ces mêmes biens proposées par 

l’administration fiscale. 
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- L’organe délibérant de la communauté doit, sur proposition des communes membres, 
dresser une liste composée des noms :  
• de 20 personnes susceptibles de devenir commissaires titulaires (dont 

2 domiciliées en dehors du périmètre de la communauté), 
• de 20 autres personnes susceptibles de devenir commissaires suppléants (dont 

2 domiciliées en dehors du périmètre de la communauté). 
 

- Ces personnes doivent remplir les conditions suivantes : 
• être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’Union 

européenne, 
• avoir 25 ans au moins, 
• jouir de leurs droits civils, 
• être familiarisées avec les circonstances locales, 
• posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la 

commission, 
• être inscrites aux rôles des impositions directes locales de la communauté ou des 

communes membres. 
 

- La condition prévue au 2ème alinéa du [2.] de l’article 1650 doit également être 
respectée : les contribuables soumis à la taxe d’habitation, aux taxes foncières et à 
la cotisation foncière des entreprises, doivent être équitablement représentés au 
sein de la commission, 

 
- La liste des 20 propositions de commissaires titulaires (et des 20 propositions de 

commissaires suppléants) est à transmettre au directeur départemental des 
finances publiques, qui désigne : 
• 10 commissaires titulaires, 
• 10 commissaires suppléants. 

 
- La durée du mandat des commissaires est la même que celle de l’organe délibérant de 

la communauté. 
 
 Après consultation des communes membres, afin qu’elles effectuent des 

propositions, une liste de membres potentiels sera dressée par le conseil 
communautaire. 

 
Cette liste sera notifiée à la direction départementale ou régionale des finances 

publiques, par l’intermédiaire des services préfectoraux. 
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  TITULAIRES SUPPLEANTS 

1 M. Louis HERVIOU, 16/06/54, retraité, 13 Kerbost Grâces 

Mme Eliane DANIEL, 29/04/43, retraité,  21 rue de 

Kerpaour, Grâces 

2 M. Jean-Yves SAVIDAN, 30/07/46, Retraité, 10 lotissement la Ferme ds Salles, Grâces 

M. Pascal DOUJET, 29/03/61, aide-soignant, Le 

Kerhervé Izellan, Grâces 

      

3 

Mme Magali MORVAN,25/09/73, chef d'établissement scolaire, 4 B rue Yves Riou, 

Guingamp 

M. Yannick LAUTROU, 29/07/59, professeur 

universitaire, 3 rue Anatole Le Braz, Guingamp 

4 M. Houssain AATACH, 15/06/75, animateur, 31 rue du 48eme RI, Guingamp 

Mme Edith SUSINI, 04/04/58, cadre hospitalier, 44 

rue du Chêne Vert, Guingamp 

5 Mme Annie LE HOUEROU, 31/03/60, députée, 6 rue des Sapeurs Pompiers, Guingamp 

M. Jean-Pierre HASCOUET, 25/03/1939, retraité, 2 

rue Paul Girard, Guingamp 

6 M. Jean-Guy DONNART, 25/09/53, chef d'entreprise, 34 B rue Saint-Martin, Guingamp 

Mme Lydie VAROQUIER, 08/09/70, agent 

administratif, 32 rue Maréchal Joffre, Guingamp 

7 Mme Chantal MANCASSOLA, 05/07/51, secrétaire, 11 rue Pasteur, Guingamp 

M. Jean NOUAUX, 19/07/90,  étudiant, 31 rue des 

Ponts Saint-Michel, Guingamp 

8 M. Yannick KERLOGOT, 12/05/70, professeur des écoles, 32 rue Notre-Dame, Guingamp 

Mme Nathalie LEVASSEUR, 01/07/66, responsable 

formation, 9 place du Centre, Guingamp 

9 

Mme Marie-France AUFFRET, 25/06/55, Référente technique , 20 rue Saint-Sébastien, 

Guingamp 

M. Jean-Yves DANNO, 16/08/61, architecte, 11 rue 

Pasteur, Guingamp 

      

10 M. Marcel LE FOLL, 23/04/1945, retraité, 4 square Paul Verlaine, PABU 

M. Joël LE BAIL, 27/04/45, commercial en retraite, 

10 rue de l'église, Pabu 

11 M. Christian GOALAN, 26/03/61, agriculteur, Pors an Quen, Pommerit-le-Vicomte 

M. Bernard HENRY, 02/12/1955, comptable, 

chemin des Capucins, Pabu 

12 M. Pascal STEUNOU, Artisan, 2 Pen Ar Pavé, Trégonneau 

M. Jean-Yves Goater, 13/11/50, retraité, Le 

Folgoat, Pommerit-le-Vicomte 

      

13 Mme Mireille LE PESSOT, 6/05/1959, sans profession, 1 Kerdanet, Plouisy 

Mme Marie-Annick DELABBAYE, 20/12/1954, 

retraitée, 1 rue des Sports, Plouisy 

14 M. Jean-Claude LE BRAS, 13/02/1959, dessinateur cabinet architecte, 1 Pors Min, Plouisy 

M. Jean-Claude THOMAS, 23/10/1949, retraité, 6 

Placen Pennec, Plouisy 

      

15 Mme Anne LE COTTON, 16/03/64, agricultrice, 16, Kersprertz, Ploumagoar 

M. Christian LE BON, 08/12/59, agriculteur, 10, 

Roudouannec, Ploumagoar 

16 Mme Françoise ANDRE, 02/03/65, adjoint technique, 19 rue de Kergillouard, Ploumagoar 

M. Christian SOLO, 03/03/51, agriculteur, 3 rue 

Hent Parc Bras, Ploumagoar 

17 

M. Yannick ECHEVEST, 22/09/70, aide médico psychologique, 20 rue de la Fontaine, 

Ploumagoar 

Mme Marie-Thérèse LE GUYON, 19/10/1948, 

retraitée, 2 Coz Forn, Ploumagoar 

18 

Mme Laurence COCGUEN, 29/04/74, Infirmière libérale, , 31 La Croix Prigent, 

Ploumagoar 

M. Jean-Jacques RICHARD, 21/10/59, artisan, 12 

rue Jules Ferry, Ploumagoar 

      

19 

Mme Elisabeth PUILLANDRE,2/09/55, cadre territorial, 17 rue de Kervinglé, Saint-

Agathon 

Mme Isabelle LE PEUCH,5/03/71, agence postale 

communale, 3 Kervoasdoue, Le Merzer 

20 M. Patrick VINCENT, 7/11/50, retraité, 31, Quatre Vents, Saint-Agathon 

M. Michel KERGUS, 29/09/40, retraité, Kerhamon, 

Saint-Agathon 

   Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- Valide la liste de la  commission intercommunale des impôts directs 
 

6  - INFORMATIONS AU CONSEIL – Délégation du conseil au Président – 
Marchés publics    

En application des dispositions de l’article L 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) le Président de Guingamp Communauté a reçu 
délégation du conseil, en date du 14 mai 2014, pour la passation et la signature des 
marchés d’un montant inférieur ou égal à 100 000 € HT après avis de la commission 
d’ouverture des plis pour les marchés situés  au-delà du seuil de 15 000 € HT. 

 

Conformément à l’article L 5211-10 susvisé, le Président doit rendre compte au 
conseil des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant. 
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Le conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- prend connaissance de l’attribution des marchés suivants :  
 

Création d’un 2nd réseau public d’eaux usées gravitaire rue du Petit Trotrieux – 
Guingamp  

Il s’agit de la création d’un 2nd réseau d’eaux usées gravitaire dans la rue du Petit 
Trotrieux à Guingamp, dédié aux seuls branchements des habitations et logements 
riverains, pour éviter tout débordement ou toute remontée d’effluents lorsque le réseau 
principal se met en charge. 

Les travaux consistent à poser une canalisation en PVC CR8 Ø 160 mm sur environ 
100 m en parallèle au réseau principal existant ; à relier son exutoire dans un regard 
existant avec une chute dirigée munie d’un clapet anti-retour et à raccorder les 11 
branchements riverains sur cette nouvelle canalisation. 

Cette opération de travaux est inscrite au budget 2014 sous le n° 2315 – eau – 011. 

La consultation des entreprises a été lancée par la procédure adaptée en 
application des articles 135-2° et 146 du Code 2011 des Marchés Publics avec parution 
de l’avis d’appel public à la concurrence dans le journal habilité LE TELEGRAMME – 
édition Côtes d’Armor et la mise en ligne du DCE sur la plateforme de marchés publics 
MEGALIS Bretagne. 

6 entreprises ont répondu dans le délai de remise des offres fixé au 5 juin 2014 à 12h. 

Passage en commission d’ouverture des plis du 26 juin 2014 à 16 h 00. 

Le marché est attribué à l’entreprise NANTAISE DES EAUX pour un montant 
total de 18 145.00 € HT soit 21 774.00 € TTC. 

Extension du réseau public d’eaux usées gravitaire - Allée des Châtaigniers – Pabu  

 
Cette extension est liée à la création d’un lotissement de 8 logements « Allée des 

Châtaigniers à Pabu », face à l’école publique de Castel Pic situés sur Guingamp. 

 La présence de nombreuses sources dans ce secteur a conduit au choix du 
Polypropylène (PP) comme matériau pour la totalité du réseau (canalisations et regards) 
car il offre une plus grande étanchéité notamment au niveau des jonctions entre 
éléments. 

Les travaux consistent principalement en la pose d’une canalisation principale en 
PP Ø 200 mm sur environ 230 m et 3 regards de visite en PP Ø 800 mm et la création de 
8 branchements en PP Ø 110 mm. 

Cette opération de travaux est inscrite au budget 2014 sous le n° 2315 – eau – 
011. 

La consultation des entreprises a été lancée par la procédure adaptée en 
application des articles 135-2° et 146 du Code 2011 des Marchés Publics avec parution 
de l’avis d’appel public à la concurrence dans le journal habilité OUEST-France – édition 
Côtes d’Armor et la mise en ligne du DCE sur la plateforme de marchés publics 
MEGALIS Bretagne. 
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 5 entreprises ont répondu dans le délai de remise des offres fixé au 26 juin 2014 
à 12h. 

Passage en commission d’ouverture des plis du 26 juin 2014 à 16 h 00. 

Passage en commission d’ouverture des plis du 26 juin 2014 à 16 h 00. 

 Le marché est attribué à l’entreprise LOPIN Réseaux pour un montant total de 
33 456.00 € HT soit 40 147.20 € TTC. 

 Michel KERGUS signale que les 3 regards de visite prévus sur environ 300 ml 
sont insuffisants. 

 

Hôtel communautaire - Cloisonnement haut des bureaux de l’étage - Attribution des 
marchés 

 Question reportée au prochain conseil communautaire 

 

 Assurances – attribution du marché AUDIT 

 Les contrats d’assurances de la Communauté de Communes de Guingamp 
arriveront à échéance le 31 décembre 2014. Pour mener à bien les consultations auprès 
des assureurs, un accompagnement par  un cabinet d’audit en assurances est souhaitable.  

 Le marché a pour objet de sélectionner un prestataire de service chargé 
de réaliser une mission d’audit, de conseil et d’assistance à la passation de marché 
d’assurances répartis en plusieurs lots susceptibles d’être attribués séparément. 

- Lot n° 1 : Dommage aux biens 
- Lot n° 2 : Responsabilité Civile 
- Lot n° 3 : Flotte automobile 
- Lot n° 4 : Responsabilité Civile pollution 
- Lot n° 5 : Protection juridique 

 

Le titulaire de la mission devra effectuer son audit de la manière suivante et 
selon le calendrier ci-dessous : 

- Analyse des assurances en cours 
- Prise en compte des besoins spécifiques de la collectivité 
- Prise en compte des moyens de prévention mis en œuvre par la collectivité 
- Conseils et préconisations 
- Elaboration du DCE pour le 14 août 2014 
- Consultation des cabinets d’assurance en septembre – octobre 2014 
- Ouverture des plis fin octobre 2014 
- Analyse des offres et mise au point des marchés en novembre 2014 

 

La phase « élaboration du DCE » sera déclenchée par le Président de la 
Communauté de Communes après présentation des résultats de l’analyse et des 
préconisations. 
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L’Assemblée délibérante devra avoir la possibilité d’autoriser le président à 
signer les marchés lors du conseil communautaire qui se tiendra au mois de décembre 
2014. 

Trois sociétés spécialisées dans ce type de prestations (Agepri Partenaire – 
2200 Saint Brieuc, Protectas – 35390 Le Grand Fougeray et Consultassur – 
56000 Vannes) ont été consultées. Les  cabinets AGEPRI Partenaire, PROTECTAS et 
Consultassur ont déposé leurs offres avant le délai fixé au 5 juin 2014 - 12 heures. 

La commission d’ouverture des plis réunie le 26 juin 2014, propose, après examen 
et analyse des offres, de retenir la société Consultassur pour un montant total de 2 450 
€ HT, soit 2 940 € TTC. 

 
 

7 - SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  
 

Tarifs 2014-2015 
 ���� Prix de l’eau  
 
 La commission Eau & Assainissement réunie le 23juin 2014 propose de 

maintenir les tarifs pratiqués sur la période 2013/2014 pour la période 2014/2015, 
soit : 

 
Particuliers et industriels 
Tarifs 2014/2015 

 

ABONNEMENT  Ø 15 mm 
à 20 mm 

Ø 25 mm 
à 40 mm 

Ø 50 mm 
à 60 mm 

Ø 80 mm > Ø 80 mm  

Part collectivité  26.02 € 26.02 € 26.02 € 26.02 € 26.02 €  

CONSOMMATIO
N 

de 1 m³ 
à 100 m³ 

de 101 m³ 
à 500 m³ 

de 501 m³ 
à 6 000 m³ 

de 6 001 
m³ 

à 50 000 
m³ 

de 50 001 m³ 
à 100 000 m³ 

> à 
100 000 m³ 

Part collectivité  0.3617 € 0.3617 € 0.2687 € 0.2354 € 0.1656 € 0.1375 € 

 
� Prix de l’assainissement collectif 
 

 La compensation de l’arrêt du versement de la prime pour épuration par 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne de 245 000 € a été nivelée sur 6 exercices budgétaires 
successifs à compter de 2008, ceci s’est traduit par une récupération annuelle de 
44 400 € jusqu’à fin 2013.  

 
Ainsi, à compter de 2014, la commission Eau & Assainissement réunie le 23 juin 

2014 propose de maintenir pour les particuliers et les industriels non conventionnés les 
tarifs pratiqués sur la période 2013/2014 pour la période 2014/2015, soit : 
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Particuliers 
Tarifs 2014/2015 

 

ABONNEMENT 
de 0 de 6 001 m³ de 12 001 m³ 

> à 24 001 m³ à 6 000 m³ à 12 000 m³ à 24 000 m³ 

Part collectivité  16.11 € 16.11 € 16.11 € 16.11 € 

CONSOMMATION 
de 0 de 6 001 m³ de 12 001 m³ 

> à 24 001 m³ 
à 6 000 
m³ à 12 000 m³ à 24 000 m³ 

Collectivité 0.55536 € 0.54339 € 0.52816 € 0.52029 € 

 
Industriels non conventionnés 

Tarifs 2014/2015 
 

ABONNEMENT de 0 de 6 001 m³ de 12 001 m³ 

> à 24 001 m³ à 6 000 m³ à 12 000 m³ à 24 000 m³ 

Part collectivité 250.11 € 250.11 € 250.11 € 250.11 € 

CONSOMMATION 

de 0  
 

à 6 000 m" 

de 6 001 m³ 
 

à 12 000 m3 

de 12 001 m³ 
  

à 24 000 m3 > à 24 001 m³ 

      

Part collectivité 0.55536 € 0.44364 € 0.32856 € 0.27081 € 
 

S’agissant des industriels conventionnés, la tarification est basée sur la nouvelle 
convention de rejets des eaux résiduaires approuvée par le Conseil Communautaire le 26 
septembre 2013. 

Les paramètres retenus pour cette nouvelle tarification sont la DCO (demande 
chimique en oxygène) et le Pt (Phosphore) avec maintien du tarif abonnement de 250.11 
€ HT, soit : 

Industriels conventionnés 
Tarifs 2014/2015 

 

ABONNEMENT 

Part collectivité  250.11 € 

CONSOMMATION 

DCO 
Kg/j flux 
polluant 
souscrit 

Pt 
Kg/j flux 
polluant 
souscrit 

DCO 
Kg/j flux 
polluant 
rejeté 

Pt 
souscrit 
Kg/j flux 
rejeté 
 
 
       

Part collectivité 3.1216 € 339.5556 € 0.02871 € 2.8895 € 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  approuve 
l’ensemble des tarifs indiqués ci-dessus. 

 
8 - SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT - Année 2013 
Reddition des comptes. 

 
 Le compte financier de l’année d’exploitation de 2013 dressé par la 

Lyonnaise des Eaux pour la période allant de novembre 2012 à novembre 2013 est joint 
en annexe. 

 La période contractuelle s’étale sur deux années civiles. Les premiers 
forfaits, émis pour la période de septembre à novembre pour le premier semestre, sont 
ainsi comptabilisés en 2012. Interviennent ensuite, sur l’année 2013, le forfait du 
second semestre et les consommations de façon suivante : 

 
- Le forfait du second semestre a été mis en recouvrement en mars, avril, mai en 

même temps qu’une estimation de la consommation pour six mois, 
- Le décompte réel de la consommation est intervenu lors de l’établissement de la 

facturation de septembre 2013. 
 
Récapitulatif du compte d’exploitation de 2013 
 
Part revenant à GUINGAMP COMMUNAUTE : 
 
    ASSAINISSEMENT        EAU  

         
Montant facturé  705 408.66 €  769 397.58 €           
 
DONT 
 
Primes fixes 2013  143 490.94 €   331 778.27 €  

   
Consommations 2013         562 917.72 €     437 619.31 € 
 
Montant à encaisser    705 408.66 €   769 397.58 € 
Montant encaissé      671 993.00 €   768 746.00 €  
Solde à percevoir     33 415.66 €          651.58 €                       
                   

  Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : approuve 
le compte financier d’exploitation de 2013 pour les services de l’eau et de 
l’assainissement collectif. 
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9 - SPANC - AGENCE DE L’EAU - Convention Type pour la réalisation des travaux 
sous maîtrise d’ouvrage privée et pour le versement des aides de l’Agence de l’Eau 
par l’intermédiaire d’un mandat. (Réhabilitation ANC) 

 
 L’Agence de l’Eau souhaite favoriser la réhabilitation et/ou la mise en conformité 

des installations d’assainissement non collectif, non conformes, par une politique de 
soutien aux travaux réalisés chez les particuliers.           

Son intervention concernerait néanmoins des opérations groupées, sur le secteur 
du périmètre rapproché de protection de captage d’eau du Bois de la Roche et de Pont 
Caffin, dans le cadre d’un montage juridique spécifique permettant à Guingamp 
Communauté de percevoir directement les subventions destinées aux particuliers et de 
les reverser à ces derniers à l’issue des travaux.  

Le schéma juridique retenu s’articule autour de deux conventions distinctes :  
 
1 – Une convention de mandat, signée entre l’Agence de l’Eau et la Collectivité, 

pour intervenir pour le compte de cet organisme dans l’attribution et le versement des 
aides.  

Cette  convention, fixera  notamment les engagements de Guingamp Communauté 
en matière de recensement des propriétaires éligibles, du  suivi de l’enveloppe 
budgétaire qui lui sera allouée au titre de la convention et fixera également  
l’organisation des relations entre les deux parties. 

 
2 – Une  convention de mandat, signée entre Guingamp Communauté et chaque 

propriétaire bénéficiaire de l’aide,  pour percevoir, en leur nom, l’aide de l’Agence de 
l’eau et définir les obligations des deux contractants. 

 
Sur la base de cette seconde convention, l’EPCI assurera notamment la 

centralisation des dossiers de demande d’aide, se chargera de leur transmission à 
l’agence de l’eau, de la vérification et de la conformité  des travaux et de l’attribution 
des subventions.  

 
Ce dispositif est proposé pour une durée de trois ans à compter de la signature 

de la convention avec l’Agence de l’eau et peut être prorogé par voie d’avenant.    
 
Rémy GUILLOU signale que 38 propriétaires situés sur le secteur du 

périmètre rapproché de protection de captage d’eau du Bois de la Roche et de Pont 
Caffin sont concernés par cette mise aux normes. Il est important de les inciter à 
réaliser ces travaux de réhabilitation de leur assainissement non collectif. Il 
regrette que ce dispositif ne soit pas étendu à l’ensemble des installations 
d’assainissement non collectif. 

 
Ronan CAILLEBOT regrette également que ce dispositif ne soit pas 

généralisé à l’ensemble des installations d’assainissement non collectif et souhaite 
que Guingamp communauté travaille sur ce dossier afin que tous les ANC classés 
points noirs, soient subventionnés. 

Rémy GUILLOU indique qu’il sera nécessaire de vérifier juridiquement  si 
Guingamp communauté peut s’engager financièrement sur des mises aux normes 
d’installations en ANC. 
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Aimé DAGORN demande de vérifier l’incidence financière pour Guingamp 
communauté.   

 
Pierre SALLIOU signale que de nombreux résidants ont fait des efforts afin 

de mettre leurs installations aux normes.  
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Approuve le programme de réhabilitation des assainissements non collectifs 
situés en périmètre rapproché du captage de Pont Caffin et du Bois de la Roche. 

- Décide d’animer et de coordonner le programme de réhabilitation des ANC non 
conformes. 

- Sollicite la contribution financière de l’Agence de l’eau par l’intermédiaire d’une 
convention de mandat qui cadre le déroulement de l’opération groupée. 

- Délègue au Président la mise au point de la convention type pour la réalisation des 
travaux sous maîtrise d’ouvrage privée et pour le versement des aides de 
l’Agence de l’Eau par l’intermédiaire d’un mandat, ainsi que tous les documents s’y 
rapportant. 

- Autorise, le moment venu, le Président à signer les conventions de partenariat 
avec les propriétaires éligibles. 

 
10 - SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT -  protocole de fin 
de contrat  

Guingamp Communauté a confié à la Lyonnaise des eaux la gestion des services 
publics de l’Eau potable et de l’Assainissement dans le cadre de deux contrats 
d’affermage. Ces contrats ont été conclus pour une durée de 13 ans à compter du 1er 
janvier 2002. 

Afin de préparer les dispositions de fin de contrat et pour assurer la continuité 
des services concernés dans des conditions optimales à l’échéance, les parties ont établi 
un protocole de fin de contrat.  

Ce dernier fixe le contenu et les modalités de transmission à la collectivité de 
l’inventaire des biens de retour et des biens susceptibles d’être repris dans le cadre 
d’une gestion  en régie.  

Il fixe également les conditions de reprises des données techniques et 
administratives des documents et fichiers concernant la gestion et l’exploitation des 
services (liste des fichiers – format informatique – composante des fichiers…) 

Ce document précise les délais de restitution à la collectivité de l’ensemble de 
ces éléments y compris toutes les informations relatives à la clôture des comptes des 
contrats d’affermage.  

A l’issue de deux réunions de travail, les dispositions de ce protocole  ont été 
validées par l’exploitant.  Après son approbation par le conseil communautaire, il servira 
donc de cadre à la gestion des fins de contrat. 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

- Approuve les dispositions figurant dans le projet de protocole  
- Autorise le Président à mettre  en œuvre ces dispositions en lien avec 

l’exploitant et à intervenir à la signature de ce document        

              

11 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – vente de l’Agropôle – avenant n°2 au 
protocole passé avec ST MICHEL GUINGAMP 

 
La crêperie ST MICHEL GUINGAMP est propriétaire des deux ateliers situés de 

part et d’autre de l’immeuble de l’Agropôle appartenant à Guingamp Communauté. Cet 
immeuble héberge à la fois des entreprises et des organismes divers. 

Les ateliers en question faisaient initialement partie de l’ensemble de l’Agropôle 
avant d’être rétrocédés à des entreprises locataires pour leur permettre de se 
développer. 

Le projet de développement de la crêperie industrielle nécessite qu’à terme, les 
deux ateliers de production puissent être reliés par un nouveau bâtiment et que les 
bureaux actuels de l’entreprise soient libérés au profit de surfaces de production. Cela 
implique que ST MICHEL GUINGAMP puisse maîtriser à moyen terme la totalité du site 
de l’Agropôle. 

Par délibération en date du 18 décembre 2008, le Conseil a donné son accord pour 
la signature avec la société ST MICHEL GUINGAMP d’un protocole d’accord impliquant : 

- un échange de terrain entre les deux parties pour permettre une première phase 
d’extension de la société. Guingamp Communauté cédant une parcelle correspondant à 
la moitié du parking de la Pépinière d’entreprises. 

- une promesse unilatérale de vente de l’immeuble (et du foncier restant) au prix de 
725 000 euros, mise en place au profit de ST MICHEL GUINGAMP pour une durée 
de cinq ans. 

Le protocole signé en date du 20 janvier 2009 devait arriver à échéance le 20 
janvier 2014 et la date limite pour le déclenchement du préavis (initialement d’une durée 
de 18 mois) était celle du 20 juillet 2012.  

En 2012, ST MICHEL GUINGAMP a toutefois sollicité Guingamp Communauté 
pour pouvoir continuer à bénéficier de la promesse de vente de l’Agropôle et de l’accord 
portant sur l’échange de terrains jusqu’au 20 janvier 2016. 

Par délibération en date du 27 septembre 2012, le Conseil a donné son accord 
pour la signature avec la société d’un avenant au protocole permettant de majorer de 
deux ans la durée de validité de celui-ci et de limiter à six mois le préavis relatif à la 
levée d’option de la promesse. 

La société ST MICHEL GUINGAMP nous a récemment indiqué qu’il n’est pas dans 
son intention d’acquérir l’Agropôle dans les deux ans qui viennent mais, qu’en fonction de 
ses perspectives de développement, une acquisition ne serait pas à exclure au terme de 
cette période. 
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Bernard HAMON signale que la vente de cet immeuble servira au 
financement de l’atelier relais agro alimentaire. 

Il déclare qu’il s’agit du dernier avenant qui sera passé avec la Société Saint 
Michel. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : autorise le 
Président à mettre au point et à signer avec ST MICHEL GUINGAMP un avenant n°2 au 
protocole en vigueur qui stipulera : 

- que la vente de l’Agropôle ne pourra avoir lieu qu’à compter du 20 mai 2016 et 
dans un délai maximum de 2 mois, 

- que cette vente ne pourra intervenir que si la Société ST MICHEL GUINGAMP 
en fait la demande par lettre recommandée avec avis de réception adressée à 
GUINGAMP COMMUNAUTE au plus tard 6 mois auparavant soit pour le 20 
novembre 2015. 
 

12  - PARC D’ACTIVITES DE BELLEVUE - Aménagement de la rue de Toullan Bian 
– commune de St-Agathon 

 
Les travaux de passage de la canalisation d’eaux usées étant terminés, il s’avère 

que les travaux d’aménagement de la rue de Toullan Bian sur la zone de Bellevue peuvent 
être entrepris. L’estimation des travaux réalisée par les services est estimée à  70 000. 
00 € HT. 

La commission infrastructures, réunie le 30 mai 2014, a validé le projet et donné 
un avis favorable au dossier de consultation des entreprises (DCE). 

Afin de réaliser les travaux dans les plus brefs délais, il est proposé de lancer au 
plus vite la consultation d’entreprises par la procédure adaptée en application des 
articles 26-II-5° et 28 du Code des Marchés Publics (CMP) 2011. 

 
Aimé DAGORN déclare qu’il a déjà eu l’occasion de le dire aux services de 

Guingamp communauté qu’il n’est pas favorable à l’appellation parcs d’activités 
donnée aux zones économiques sauf à y accoler la vocation de ce parc (économique, 
commerciale…). 

 Nous avons pu nous en rendre compte encore lors du dernier conseil 
communautaire s’agissant de la zone industrielle de Bellevue dès lors que l’on 
constate que la vocation industrielle initiale n’est plus respectée !... 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- donne tout pouvoir au Président pour lancer la consultation d'entreprises  
- autorise le Président à signer le marché à intervenir. 

 
13 - PARC D’ACTIVITES DE POUL VRAN -Approbation du DCE – autorisation de 
lancement de la consultation d’entreprises 

 
Par délibération du 20 juin 2013, Guingamp Communauté à confié au cabinet A&T 

Ouest la mission de maitrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du Parc 
d’Activités de Poul Vran sur la commune de Plouisy.  
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L’avant projet sommaire réalisé par ce cabinet a été validé par délibération du 12 
décembre 2013. 

La commission infrastructures dans sa séance du 2 juillet 2014 à approuvé le 
projet et émis un avis favorable au dossier de consultation des entreprises (DCE).  

Afin de réaliser les travaux dans les plus brefs délais, il est proposé de lancer au 
plus vite la consultation d’entreprises par la procédure adaptée en application des 
articles 26-II-5° et 28 du Code des Marchés Publics (CMP) 2011. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
- donne tout pouvoir au Président pour lancer la consultation d'entreprises  
- autorise le Président à signer le marché à intervenir 

 
14 - PARC D’ACTIVITES DE KERIZAC EST - Approbation du DCE – autorisation 
de lancement de la consultation d’entreprises 

 
Question reportée au prochain conseil 

 

15 - CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT D’ACHAT D’ENERGIES - Achat 
d’énergies : adhésion à un groupement de commandes d’énergies et autorisation de 
signer les marchés  

Les tarifs réglementés de vente de gaz pour les consommateurs non domestiques 
vont progressivement être supprimés à partir de la fin 2014. 

La suppression légale de ces tarifs entraînera la caducité des contrats de 
fourniture de gaz en cours aux tarifs réglementés. En conséquence, pour assurer la 
continuité du service, la collectivité devra avoir signé un nouveau marché avec un 
fournisseur de son  choix avant la fin de ces contrats.  

Dans le cadre de ce nouveau dispositif, le SDE 22, propose de mutualiser les 
procédures d’achat d’énergies soumises au Code des Marchés Publics, pour le compte 
des collectivités. 

A cette fin, il est nécessaire de créer un groupement de commandes dont le SDE 
sera le coordonnateur chargé, à ce titre, de la passation des marchés d’achat d’énergies.  

Pour ce faire, une convention de groupement de commandes doit être 
préalablement passée entre le SDE et Guingamp Communauté. 

La commission d’Appel d’Offres sera celle du SDE 22, coordonnateur du 
groupement. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide : 
 
- d’adhérer au groupement de commandes et approuver la convention 

constitutive du groupement d’achat d’énergies annexée à la présente 
délibération. 

- d’autoriser le Président à signer la convention de groupement de 
commandes  

- d’accepter que le SDE 22 soit le coordonnateur du groupement  
- d’autoriser le représentant du Coordonnateur, le SDE 22, à signer les 

marchés, accords cadres et marchés subséquents issus du groupement de 
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commandes pour le compte de Guingamp Communauté et à lancer la 
procédure de consultation et signer tous les documents afférents à la 
consultation 

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à suivre l’exécution des 
marchés. 
 

Arrivée d’Anne LE COTTON 19 H 40. 
 
16 - PISCINE – Marché d’étude travaux de première urgence 

GUINGAMP COMMUNAUTE est propriétaire d’un bâtiment qui accueille la 
piscine communautaire, rue  F. LUZEL à GUINGAMP. Ce bâtiment  a été édifié en 1971, 
en même temps que le Lycée Auguste PAVIE, dans l’enceinte duquel il a été imbriqué.  

GUINGAMP COMMUNAUTE a engagé une campagne de rénovation de cet 
équipement sur la base d’un programme finalisé au mois de janvier 1999.  

Le chantier a été ouvert le 1er septembre 2000 et les travaux se sont 
échelonnés jusqu’en décembre 2001.  

Des désordres d’infiltration et de condensation sont apparus dès les premières 
années de fonctionnement.  

Après avoir tenté de résoudre ces désordres par voie amiable et effectué des 
interventions partielles sur les ouvrages, la collectivité a sollicité une mesure 
d’expertise judiciaire en décembre 2006 pour préserver ses droits  à indemnisation. 

Cette procédure  complexe et longue est toujours en cours du fait du caractère 
diffus de certaines infiltrations qui complique l’évaluation exacte des dommages  même 
si les responsabilités sont aujourd’hui établies.  

Il est de ce fait difficile de pouvoir prétendre à une indemnisation correcte sur 
la base du 1er rapport d’expertise et la collectivité a donc décidé de poursuivre la 
procédure judiciaire dans le cadre de sa garantie décennale. 

Il est néanmoins rigoureusement impossible d’attendre l’issue d’une instance 
judiciaire, qui prendra encore du temps, pour intervenir sur le bâtiment afin de 
neutraliser un certain nombre de ces désordres  

De ce fait, en accord avec son avocat, GUINGAMP COMMUNAUTE a engagé une 
requête en référé aux fins de constats auprès du Tribunal Administratif de RENNES 
pour être autorisé à réaliser des travaux conservatoires. 

Cette expertise a eu lieu le 15 mai 2014.  

Elle a confirmé, sur de nombreux points, l’origine des désordres actuels tout en 
détaillant d’autres éléments et phénomènes qui avaient  été insuffisamment 
appréhendés par l’expertise initiale. 

Elle a permis également de cibler  les travaux conservatoires à entreprendre  
sans compromettre le recours en indemnisation de la collectivité.  

Il s’agit principalement des interventions sur l’étanchéité de la  toiture bitume, 
sur le dispositif de ventilation du bassin sportif ainsi que sur certaines menuiseries 
situées en partie supérieure de ce même bassin. 
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Néanmoins, préalablement à une consultation de maîtrise d’œuvre, il s’avère utile 
de bien déterminer  les solutions techniques les plus appropriées aux désordres 
constatés pour établir le programme de travaux correspondant et les modes opératoires 
à retenir. La complexité du dossier nécessite une expertise technique dans le domaine 
de la réhabilitation.     

Il est donc proposé de confier, au cabinet LITHEK Conseil, une mission d’étude 
pré-opérationnelle et d’élaboration du dossier de consultation des maîtres d’œuvres. 

Cette étude, d’un montant de 9 500€ HT, est inférieure au seuil des 15 000 
euros hors taxes, au dessus duquel les formalités de publicité et de mise en concurrence 
sont obligatoires. 

 Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve la passation de ce marché avec le cabinet LITHEK 
 

- Autorise le Président à intervenir à sa signature 
 

17 - PEM : Avenant n°2 au lot 1 (Infrastructures routières intermodales) du 
marché travaux n°22/2012 

 Le lot n° 1 « Infrastructures routières intermodales » du marché travaux 
n°22/2012 relatif au réaménagement des espaces publics du Pôle d’Echanges Multimodal 
(PEM) de la gare de Guingamp, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par Guingamp 
Communauté, a été notifié le 21 novembre 2012 au groupement solidaire EUROVIA 
BRETAGNE / ASPO / LE DU T.P. 

Le montant total du marché initial était de 2 115 454.47 € HT, incluant la tranche 
ferme, la tranche conditionnelle et les options n°1 (pavage en granit du carrefour 
Clémenceau/Bizos) et n°2 (carrefour Bd de la Marne/rue St Julien). 

Le conseil communautaire, par délibération en date du 14 novembre 2013, a 
approuvé la passation d’un premier avenant (avenant n°1 au lot 1 d’un montant de 
2 901.50 € HT) permettant essentiellement de procéder à des ajustements en raison du 
décalage des travaux réalisés par Réseau Ferré de France (prolongement du passage 
souterrain et mise en accessibilité des quais) et SNCF Gares & Connexions (extension et 
réaménagement du bâtiment voyageurs). 

 
Il convient aujourd’hui d’examiner l’avenant n°2 qui prend en compte des 

modifications intervenues sur le programme de travaux pour compléter ou modifier 
certaines prestations prévues au marché, dans le respect du code des marchés publics. 

 
Cet avenant est composé de 5 modifications majeures :  
 
 1) Une prestation de découpe des lisses de protection d’espaces verts, 

suite aux remontées d’automobilistes ayant endommagé un pneu en se garant. Le sous 
total de cette prestation est de +3 936.00 €HT. 
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 2) Une prestation de mise en place de bandes de guidage en résine 
pépite blanche au niveau de l’ensemble des passages piéton. Le sous total de cette 
prestation est de +3 250.00 €HT. 

 

 3) Des modifications et compléments de panneaux de signalisation sur le 
parking courte durée. Le sous total de ces prestations est de +2 389.50 €HT. 

 

 4) La réfection de la rue Bizos, sur la portion située entre le boulevard 
Clémenceau et le carrefour Cadolan/Ropartz. Le sous total de cette prestation est de 
+27 123.00 €HT. 

 

 5) La suppression de certaines prestations qui seront prises en charges 
par d’autres partenaires de l’opération. Le sous total de ces prestations est de -4 
500.00 €HT. 

 
En conséquence, le nouveau montant total du marché est le suivant :

 
 
Cet avenant a été validé par la commission d’ouverture des plis du jeudi 26 juin 

2014. 
Le conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- approuve la passation de cet avenant n°2 au marché de travaux n°22/2012 pour 
le lot 1 selon les modalités et les montants indiqués. 

- délègue au Président le soin de mettre au point cet avenant avec l’entreprise 
concernée et d’intervenir à sa signature. 
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ADDITIF - Espace sportif Pierre-Yvon TREMEL Guingamp - Remplacement des 
panneaux bois salle multisports - Protocole d’accord 

La réception des travaux de l’espace sportif Pierre-Yvon TREMEL à Guingamp a 
été prononcée le 17 mai 2013 mais cet équipement a été réellement ouvert au public 
début octobre 2013. 

Au cours de la 1ère année d’utilisation, il a été constaté une dégradation régulière 
et inquiétante des panneaux en bois perforés (désagrégation des faces arrières, 
enfoncements, impacts, ...) posés en doublage sur des tasseaux bois (modules de hauteur 
2.50 m et de largeur 1.25 m ou 0.62 m) en partie basse des trois murs en béton armé de 
la salle multisports. 

Ce phénomène devenant récurrent, GUINGAMP Communauté a sollicité la 
SMABTP, assureur de la collectivité dans le cadre de la Dommages Ouvrages, pour une 
expertise qui a eu lieu le 24 mars 2014 en présence de tous les intervenants concernés 
(maître d’ouvrage, maître d’œuvre, entreprises, fournisseur, expert, utilisateurs, ...). 

Au terme de cette expertise, un accord de principe a été conclu entre les 
intervenants pour le remplacement de la totalité de ces panneaux bois perforés 
représentant une surface de 265 m². 

Les termes de cet accord seront formalisés dans un protocole qui n’est pas 
encore totalement établi à ce jour entre l’ensemble des parties.   

Cela étant Guingamp Communauté  collectivité est sollicité pour la prise en charge 
d’une plus-value de 3 040.00 € HT correspondant à l’augmentation de l’épaisseur de ces 
panneaux de 12 mm à 18 mm.  

La commission des sports et le bureau communautaire ont donné un avis favorable 
sur cette contribution. 

Pour permettre de réaliser les travaux de remplacement de ces panneaux bois 
durant la période de fermeture de l’équipement, le conseil Communautaire, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité : 

- approuve l’engagement de Guingamp Communauté à prendre en charge une 
somme de 3 040,00 € HT pour le renforcement des panneaux bois  

- délègue au Président la négociation du protocole d’accord avec les autres 
parties dans la limite de l’engagement financier validé par le conseil 
communautaire 

  - autorise le Président à signer le protocole d’accord après négociation en 
référence à l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales 
(CGCT) 

   
18 - POLITIQUE DE L’HABITAT – démarche de revitalisation des centralités 

Le développement de l’habitat sur le territoire communautaire s’opère 
essentiellement par l’extension de zones déjà urbanisées et entraine plusieurs 
conséquences : 
- une forte consommation foncière qui se fait au détriment des surfaces agricoles et 

naturelles et qui ne s’accompagne pas pour autant d’une augmentation significative de 
population à l’échelle de l’agglomération, 
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- une dévitalisation des centralités (centre-ville de Guingamp et centres-bourgs) qui 
pâtissent déjà du transfert de commerces et de services en périphérie, 

- des phénomènes importants de vacance entrainant parfois la dégradation des 
logements 

- pour les ménages, des coûts de transports annuels parfois supérieurs aux coûts du 
logement. 

Parallèlement à cette construction neuve consommatrice d’espace et génératrices 
de coûts d’aménagement et de fonctionnement pour les collectivités (réseaux, voirie, 
transports, collecte, etc.), cette offre nouvelle en extension accentue le phénomène de 
vacance déjà important sur le territoire. 

Un enjeu majeur émerge donc autour de cette problématique invitant l’ensemble 
des acteurs à réfléchir à un nouveau modèle d’urbanisation visant à réinvestir les 
centres. 

Pour inverser la tendance, les politiques de l’habitat ne suffisent pas. 
L’attractivité des centres se joue sur un tableau plus vaste : la qualité des logements, 
mais aussi les pratiques sociales, les équipements, les services, les commerces 
disponibles, la proximité de l’emploi ou encore l’aménagement des espaces publics ou du 
stationnement sont autant de questions à traiter d’un seul tenant. 

Foncier de Bretagne, l’établissement public foncier régional, en concertation avec 
les acteurs bretons de l’aménagement du territoire a mis au point une méthodologie de 
revitalisation des centres. 

Dans un premier temps il s’agit d’identifier les gisements fonciers et immobiliers 
(dents creuses, bâtiments vacants…), le potentiel du site en matière de logements, de 
commerces, services, afin de proposer une réponse adaptée (projet d’aménagement).  

Les biens identifiés par cette première phase de la démarche devront ensuite 
déboucher sur la réalisation de quelques chantiers pilotes mobilisant les artisans du 
territoire et les techniques locales afin de visualiser ce que peut donner une 
réhabilitation ou une extension de qualité, respectant l’architecture, le patrimoine et 
performante énergétiquement. 

Par ailleurs, la démarche envisagée entend interroger les raisons pour lesquelles 
les centralités sont aujourd‘hui désinvesties et bâtir une communication adaptée afin de 
valoriser l’image des territoires et la vie en centre-ville ou centre-bourg. 

Foncier de Bretagne propose à Guingamp Communauté de l’accompagner dans la 
mise en œuvre de cette action, au même titre que cinq autres territoires qui ont été 
choisis en Bretagne. 

Guingamp Communauté aurait recours aux services d’un cabinet d’étude 
pluridisciplinaire  sur la base d’un cahier des charges qui reste à élaborer. 

Le montant de l’étude est estimé entre 40 000 € et 60 000 €.  
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Foncier de Bretagne garantit l’obtention d’un niveau de 80% de subventions, soit 
un coût résiduel de 8 000 € à 12 000 € pour Guingamp Communauté, et mettra à 
disposition son ingénierie, dans la mesure où la démarche de revitalisation des 
centralités se déroulerait de la manière suivante : 

- réalisation par Foncier de Bretagne de  référentiels fonciers et immobiliers sur 
les centre-bourgs et centre-ville de toutes les communes de Guingamp Communauté. Ce 
référentiel pourra mettre en évidence ou non la nécessité de réaliser une étude pré-
opérationnelle pour telle ou telle partie du territoire, 

- partant du principe qu’il présente le plus de difficultés (il concentre à lui seul la 
majorité des logements vacants), réalisation d’une étude pré-opérationnelle sur le 
centre-ville de Guingamp afin d’élaborer une stratégie urbaine et foncière à l’échelle de 
la commune-centre et de définir les outils permettant de requalifier les secteurs ou 
biens identifiés comme prioritaires.  

- possibilité pour l’ensemble des communes de faire appel à Foncier de Bretagne 
si un bien identifié dans le cadre des référentiels fonciers et immobiliers devait faire 
l’objet d’acquisition publique. 

Les solutions qui seront définies pour le centre-ville pourront être en partie 
transposables aux centres-bourgs une fois les référentiels fonciers établis sur ces 
derniers. Il pourra être décidé de mener des chantiers pilotes aussi bien sur le centre-
ville que sur les centre-bourgs. Les actions de communications visant à promouvoir les 
centralités concerneront tout le territoire communautaire. 

Philippe LE GOFF déclare que cette démarche  est une véritable opportunité 
pour le territoire de Guingamp communauté. 

Pierre SALLIOU signale que sur le territoire de Guingamp communauté, des 
zones périurbaines disposent d’habitations datant des années 1920, avec un foncier 
important, et qu’elles mériteraient d’être subventionnées. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- d’approuver le principe d’engagement de Guingamp Communauté dans la démarche 
sus-décrite et la candidature de la collectivité à l’appel à manifestation d’intérêt 
« AMI « centres bourgs »,  

- d’approuver le soutien de la collectivité au financement de cette étude à hauteur 
d’un minimum de 20%     

- de déléguer au Président le soin d’élaborer le cahier des charges de l’étude pré-
opérationnelle qui serait confiée à un prestataire extérieur et de mettre au point le 
plan de financement de cette dernière avec Foncier de Bretagne, 

- de donner délégation au Président pour permettre, le moment venu,  l’inscription de 
Guingamp Communauté dans l’appel à projet national concernant le dispositif 
expérimental pour la  revitalisation des centres bourgs. 

- De donner délégation au président pour la mise au point et l’approbation du dossier 
de candidature de manière concertée avec la Ville de Guingamp. 
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19 - AIDES COMMUNAUTAIRES AU LOGEMENT SOCIAL – opération de Guingamp 
habitat  

Guingamp Habitat a sollicité Guingamp Communauté en date du 25 avril 2014, en 
vue de l’attribution d’une aide à la production d’un logement locatif social. L’opération, 
située « 25 rue Maréchal Foch » porte sur l’acquisition et la réhabilitation d’un logement 
existant, à l’adresse du même nom à Guingamp.  

Guingamp Habitat prévoit de financer l’opération avec un prêt locatif aidé 
d’intégration dit « adaptation » (PLAI-A), prêt habituellement utilisé pour le  
financement de logements aux loyers maîtrisés, destinés à des ménages très modestes. 

Pour rappel, en application de la délibération communautaire du 29 mars 2012, 
Guingamp Communauté apporte un soutien financier à la réalisation de logements locatifs 
sociaux aussi bien en neuf qu’en acquisition-amélioration, sur des opérations privées 
comme publiques. Le calcul des aides est effectué au regard du type d’opérations mais 
aussi du type de financement des logements et selon les publics qui en sont 
destinataires (prêts « sociaux » dits PLUS, prêts « très sociaux » dits PLAI,...) : 

 
Détail de l’opération :  

 Après analyse des critères d’attribution des aides (mixité sociale, qualité 
environnementale, proximité des transports…), la Commission Habitat, réunie le 30 mai 
2014, a émis un avis favorable au versement du montant prévu pour ce type d’opération. 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : décide le 

versement d’une aide de 5000 € à Guingamp Habitat pour cette opération. 

 

20 - PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN – aides à Guingamp Habitat sur 
le secteur de  Manoir 

 
Guingamp Communauté a signé, le 4 novembre 2008, la convention pluriannuelle du 

Projet de Renouvellement Urbain (PRU) sur le quartier du Roudourou-Gourland. 
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Dans le cadre du programme de logements initialement établi sur le périmètre 
PRU, l’opération de 12 logements en accession sociale à la propriété prévus par Armor 
Habitat sur le secteur de Manoir connait des difficultés importantes de 
commercialisation. Ces logements destinés à être occupés par des locataires qui, au fil 
des années et des loyers versés,  peuvent prétendre à leur acquisition (logements 
financés en PSLA : prêt social location-accession), ne trouvent en effet pas preneurs, 
avec un seul logement réservé auprès de l’opérateur social. 

 
Aussi, les signataires de la convention ANRU envisagent une destination 

différente pour ces logements qui redeviendraient ainsi des logements locatifs sociaux, 
c’est-à-dire sans transition dans le temps vers l’accession à la propriété, afin de recréer 
une offre correspondant davantage à la demande. Un tel changement de programmation 
permettrait : 

- d’éviter le maintien d’un espace en friche en cœur de quartier,  
- de reproduire une offre de logements dans un espace prévu pour en accueillir 
- au plan administratif et financier, de finaliser l’avenant de clôture du PRU. 
 
Conformément aux dispositions de la délibération communautaire en date du 29 

mars 2012 fixant les modalités d’aides au logement social par Guingamp Communauté, les 
logements financés en PSLA sont subventionnés par Guingamp Communauté à hauteur 
garantie de 3000€ par logement lorsqu’ils sont inscrits à la programmation ANRU ou PLH 
(programme local de l’habitat). 

Ces 12 logements ne feront pas l’objet d’une demande d’aide communautaire de la 
part d’Armor Habitat au titre du PSLA, générant une économie pour Guingamp 
Communauté de : 

 
12 logements PSLA x 3000€/logement PSLA = 36 000€ 
 
Guingamp Habitat propose de réaliser 7 logements locatifs en lieu et place des 

logements PSLA initialement prévus. Afin d’assurer l’équilibre de l’opération, Guingamp 
Habitat sollicite l’aide de Guingamp communauté destinée à l’opération initiale, de      
3000 € par logement. 

 
Le montant d’aide global ainsi demandé est le suivant :  
7 logements PLUS x 3000€/logement PLUS = 21 000€ 
 
Aussi, en considération de cette nécessaire redéfinition du programme en vue de 

la finalisation du PRU et de l’économie de 15 000€ occasionnée par rapport aux dépenses 
prévisionnelles de Guingamp Communauté au titre des aides au logement social sur le 
PRU,  

 
Yannick KERLOGOT déplore que l’opération de 12 logements en accession 

sociale à la propriété, prévue par Armor Habitat sur le secteur Manoir, n’ait pas 
abouti et regrette que le public concerné n’ait pas été capté. 

Il fait remarquer que des familles remplissant les conditions en accession 
sociale à la propriété se portent acquéreurs de propriétés situées sur le secteur 
des Castors. 
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Il pense que la frilosité des banques dans l’octroi de crédits a probablement 
freiné les acquéreurs. Il reconnaît que des maisons avec jardin sont plus 
attirantes. 

 
Il signale que Guingamp habitat dispose de grands logements T4. En cas 

d’attribution de ces logements, il craint l’absence de mixité.  
 
Philippe LE GOFF rappelle la destruction des barres de Gourland. 
 
L’opération en accession sociale à la propriété a rencontré plusieurs 

difficultés. Sur Guingamp la conjoncture a été défavorable. La typologie des 
personnes qui pourraient accéder à ces opérations a été réduite. 

Les connotations restent et sont longues à tomber également. Enfin la 
conjoncture dans l’immobilier justifie une certaine réticence des personnes à 
acquérir.  

Il fait remarquer que sur Guingamp habitat le logement social conserve une 
demande. L’office a un regard sur les attributions de logements par sa commission 
d’attribution. Elle sera vigilante sur les attributions afin de conserver une mixité. 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,  
Pour : 30 voix 
Abstentions : 2 voix (Yannick KERLOGOT -  Nathalie LEVASSEUR (pouvoir à 

        Yannick KERLOGOT) 

Contre : 0 
 

-  décide le versement à Guingamp Habitat d’une aide de 21 000€ pour cette 
opération. 

 
21  - GRANDS RASSEMBLEMENTS ESTIVAUX – Indemnisation Société de Courses   

 Pierre PASQIOU fait savoir qu’afin d’éviter tout conflit d’intérêt, il ne 
prendra pas part au vote. 

Par délibération en date du 5 juin 2014, le conseil communautaire avait validé le 
terrain situé sur la commune de Grâces, au lieu dit « PARK BRUG, pour l’accueil des 
grands rassemblements programmés sur le territoire durant l’été 2014.  

 
Les représentants du premier rassemblement, qui s’est déroulé du 15 au 22 juin, 

ont refusé ce terrain jugé insuffisamment enherbé et non raccordé au réseau 
électrique. 

 
Ils se sont alors installés par effraction sur l’hippodrome de Bel Orme. 

Après négociation avec le Président de la société de courses, un accord a été 
trouvé pour autoriser leur stationnement sur ce site et plus globalement pour assurer 
l’accueil des deux autres missions programmées sur le territoire. 

Il s’agit d’un  accord que le Président de la société de courses a accepté de 
valider, à titre exceptionnel et dérogatoire, et dans l’intérêt général vu l’urgence de la 
situation. 



31 

 

Les modalités de mise à disposition du terrain et les conditions du séjour de 
chacune des missions sont définies dans une convention tripartite signée avec les 
représentants des différents groupes, la collectivité et la société de courses.  

Guingamp Communauté s’est engagée à indemniser la société de courses pour la 
gêne occasionnée par ces rassemblements et notamment leur impact sur la piste de 
l’hippodrome. 

Il est proposé d’accorder à cette société une indemnité d’un montant de 6 000€.  

  
L’association a fait un effort considérable pour accueillir la première mission 

évangélique qui a investi, par effraction, l’hippodrome et s’est installée sur les 
pistes.  

 
La deuxième mission attendue de 240 caravanes est passée à 340 caravanes. 

Il est rappelé que Guingamp communauté est tenue d’accueillir les grands 
rassemblements à hauteur de 200 caravanes. Le site du Bel Orme n’est pas tenu 
d’accueillir tous les grands rassemblements de Bretagne. 

 
Bernard HAMON remercie le Président de l’association des courses de 

Guingamp ainsi que le maire de Grâces qui a mis un terrain au lieu dit Park Brug à 
disposition de Guingamp communauté, terrain qui a été refusé par les représentants 
des gens du voyage. 

 
Ronan CAILLEBOT rappelle que le conseil communautaire, dans sa séance du   

5 juin dernier avait décidé d’accorder à l’exploitant du terrain situé à Park Brug 
une indemnité de 3 500 € pour la gêne occasionnée et pour toute la durée des 
séjours. Il est très embarrassé par la différence d’indemnisation entre un 
exploitant agricole et une société de courses. L’indemnité  de 6 000 €  ne lui paraît 
pas justifiée. 

 
Il lui est précisé que la mission est rentrée par effraction sur le site du Bel 

Orme. Il ne s’agit pas d’une simple parcelle de terre agricole mais d’un hippodrome 
qui ne s’entretien pas de la même manière. Une personne tond et entretien toute 
l’année le site pour le maintenir en parfait état. En cas de destruction des pistes, 
le coût de réhabilitation s’élèverait à 300 000 €. 

  
Ronan CAILLEBOT rappelle qu’en 2012 les propriétaires qui avaient mis un 

terrain à la disposition de Guingamp communauté au lieu dit Parc an Trébé sur la 
commune de Plouisy avaient perçu, à titre de dédommagement et de remise en état 
de la parcelle, un montant de 4 500 €. 

Il propose un dédommagement de 3500 € à la Société de Courses auquel se 
rajouterait un supplément de 3 500 € pour la remise en état du site. 

 
Aimé DAGORN déclare qu’il s’agit d’un débat récurant depuis des années. Le 

coût de gestion est énorme chaque année pour la collectivité. Sur une mandature, 
Guingamp communauté a dépensé 120 000 €. 
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Bernard HAMON remercie les services de Guingamp communauté qui se sont 
très impliqués dans le dossier ainsi que les maires des communes pour leur mise à 
disposition de personnel. 

 
Aimé DAGORN relate que lors de la mandature précédente, il s’est 

entretenu avec le Président de la société de courses sur les possibilités 
d’aménagement d’une aire pérenne sur le site de l’hippodrome. Au regard du 
montant des investissements à réaliser, cette éventualité a été abandonnée.  

 
Néanmoins si durant leurs séjours les gens du voyage ont un minimum de 

respect envers le site, des solutions pérennes pourront aujourd’hui être envisagées. 
 
Philippe LE GOFF ne blâmera pas les élus qui ont trouvé un accord financier 

avec la société de courses. Il ne s’agit pas d’un simple terrain mais d’un 
hippodrome. Il signale que tous les ans le dossier des grands rassemblements est 
très bien géré. 

 
Rémy GUILLOU considère que Guingamp communauté doit trouver une solution 

définitive. Ce dossier créé des mécontentements tous les ans. Il salue l’ouverture 
du Président de la société de courses. Il propose que les élus s’attèlent très 
rapidement à travailler sur le dossier.  

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
 
Pierre PASQIOU ne prend pas part au vote 
 

  Pour : 30 voix  
Abstention : 1 voix (Ronan CAILLEBOT) 
Contre : 0 
 

- décide d’accorder à cette société une indemnité d’un montant de 6 000€. 
 

22  - PERSONNEL  Elections - Comité Technique 2014/2018 
 

L'élection des représentants du personnel au Comité Technique (CT) aura lieu le 
4 décembre 2014. Il s’agit d’un scrutin de liste à un  tour avec représentation 
proportionnelle. La durée du mandat sera désormais de 4 ans et non plus 6 ans. 

En vue de la préparation de ces élections, il convient de fixer par délibération les 
modalités suivantes : 

 - Composition du Comité technique : le nombre de représentants titulaires 
 du personnel peut aller de 3 à 5  

 - Maintien ou non du paritarisme 
 - Octroi ou non de voix délibératives aux représentants de la collectivité 

L’organisation syndicale représentée au CTP (CFDT) a été consultée par courrier du 28 
avril 2014. Elle propose de : 
 

- fixer à 3 le nombre de représentants titulaires du personnel 
- maintenir le paritarisme 
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- recueillir l’avis de représentants de la collectivité 
Les décisions prises par délibération seront transmises, pour information, à 

l’ensemble des organisations syndicales : FO, CGT, UNSA, SUD, FSU, CFE-CGC, CFTC. 
 
Le conseil communautaire, après en voir délibéré, à l’unanimité, approuve les 

modalités de fonctionnement du futur Comité Technique. 
 
Participation de Guingamp Communauté à la procédure de passation d’un 

marché public d’assurance statutaire lancée par le Centre de Gestion des Côtes 
d’Armor. 

 
 Le Centre de Gestion des Côtes d’Armor a pour intention de conclure un contrat-
groupe d’assurance statutaire garantissant les collectivités territoriales et les 
établissements publics adhérents contre les risques financiers découlant de leurs 
obligations statutaires (décès, accident du travail, maladie professionnelle, congé de 
longue maladie, congé de longue durée, maladie ordinaire,  maternité…).  

Ce contrat a pour objet de regrouper des collectivités territoriales et des 
établissements publics, à l’intérieur d’un marché d’assurance dit « police d’assurance 
collective à adhésion facultative ». 

Guingamp Communauté est soumis à l’obligation de mise en concurrence de ses 
contrats d’assurances peut se joindre à la mise en concurrence effectuée par le Centre 
de Gestion des Côtes d’Armor. 
 La mission alors confiée au Centre de Gestion doit être officialisée par une 
délibération permettant à Guingamp Communauté d‘éviter de conduire sa propre 
consultation d’assurance. 

La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de 
gestion du contrat-groupe. 

 
Le Conseil Communautaire, 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu le Code des Assurances ; 
 Vu le Code des Marchés Publics ; 
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, relative à la fonction publique territoriale 
et notamment son article 26 alinéa 5 ; 
 Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984, et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 
centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 
territoriaux, 
 Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurances statutaires ; 
 Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code des 
Marchés Publics ; 
 Vu l’exposé du Président ; 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité : décide : 

 
- De se joindre à la procédure d’appel d’offres ouvert européen, lancée sur le 

fondement des articles 26-I-1°, 33, 40-III-2° et 57 à 59 et 77 du Code des 
Marchés Publics, pour le contrat-groupe d’assurance statutaire que le Centre de 
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Gestion des Côtes d’Armor va engager en 2015, conformément à l’article 26 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984. 

- De prendre acte que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront 
soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la décision d’adhérer au 
contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre de Gestion à compter du 
01/01/2016. 
 

23 - PROJET BRETAGNE TRES HAUT DEBIT – Révision de l’Attribution de 

compensation pour les communes de Plouisy et Grâces 

Par délibération en date du 31 janvier 2013, Guingamp Communauté a approuvé la 
stratégie de déploiement numérique sur son territoire dans le cadre de la première 
phase du projet Bretagne Très Haut Débit, à savoir : 

1 – Montée en débit par la solution NRA MED sur le sous-répartiteur 42 pour 98 
lignes sur la commune de PLOUISY –Axe 4 

2 – Déploiement de la FTTH, prioritairement sur la commune de Grâces entre 
2014 et 2017 (1239 lignes) – Axe 2 

3 – Déploiement progressif de la FTTH sur le reste du territoire, à partir de la 
commune de PABU (1223 lignes à terme) actuellement moins bien desservie et en tout 
début de phase 1. 

Le syndicat Mégalis est chargé de coordonner les opérations et a été désigné 
comme maître d’ouvrage de la première phase du programme. La première tranche de 
travaux 2014-2015 comprendrait les opérations suivantes : 

- 1 opération de montée en débit (MED) sur la commune de PLOUISY pour laquelle 
la participation de Guingamp Communauté est estimée à 21 272 € ; 

- 1 opération de déploiement de la fibre optique (FTTH) pour desservir les 1 474 
locaux répertoriés sur la commune de Grâces pour laquelle la participation de 
Guingamp est estimée à 655 930 € 

Par délibération en date du 13 février 2014, le conseil communautaire a donné son 
accord sur les participations demandées pour cette première tranche des travaux, soit 
au total 677 202 € répartis sur 2014 et 2015. Il avait également été convenu que les 
communes participeraient à hauteur de la moitié de la dépense, soit 10 636 € pour 
Plouisy et 327 965 € pour Grâces répartis sur deux exercices 2014 et 2015 (5 318 € par 
exercice pour Plouisy et 163 982.50 € pour Grâces). Les communes membres ayant 
transféré leur compétence « Réseaux publics et services locaux de communication 
électroniques », elles ne peuvent participer directement. En conséquence, une diminution 
de l’attribution de compensation versée par Guingamp Communauté est proposée sur les 
exercices 2014 et 2015. 
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La Commission d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 24 juin 
2014 a proposé les diminutions suivantes :  

Montant de l’attribution de compensation versée annuellement à la commune de Plouisy : 

182 614.10 € 

Pour les années 2014 et 2015 : 182 614.10 € - 5 318 € = 177 296.10 € 

Montant de l’attribution de compensation versée annuellement à la commune de Grâces : 

359 910.10 € 

Pour les années 2014 et 2015 : 359 910.10 € - 163 982.50 € = 195 927.60 € 

Etant entendu que les versements reprendraient leur montant initial dès 2016, soit 
182 614.10 € pour la commune de Plouisy et 359 910.10 € pour la commune de Grâces. 

 

Ronan CAILLEBOT déclare :  
 
« C’est un dossier dans lequel Loïc Frémont Vice-président de Guingamp 

communauté et moi-même nous nous étions pleinement investis. 
 
Rappel de l’historique de l’aménagement numérique : en 2012, Plouisy avait 

opté pour le Haut Débit (HD) grâce à un NRA MED (Nœud de Raccordement 
Abonnés – Montée en Débit). 

Quant à Grâces et Pabu, ces 2 communes avaient opté pour le Très Haut 
Débit (THD) par le déploiement de la fibre optique jusqu’au foyer (Fibre To The 
Home : FTTH) mais dont le coût est plus de 10 fois supérieur à celui du HD 
(Grâces : 655 930 € et Plouisy : 21 272 €). 

 
La délibération d’aujourd’hui découle directement de celle du 13 février 

2014. Que dit la délibération du 13 février 2014 ? 
 
« La participation de Guingamp Communauté à l’opération de montée en débit  

serait budgétisée entièrement sur 2014. Celle afférant au déploiement de la fibre 
optique pourrait être répartie pour une moitié sur 2014 et pour l’autre sur 2015.   

 
Concernant le déploiement de la fibre optique, le principe d’une contribution 

des communes […] a été évoqué et les modalités de cette participation seront donc 
à définir prochainement, Elles ont été définies d’ailleurs, dans leur principe,  par le 
Bureau communautaire du 20 février 2014.  

 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

− autorise le versement, par Guingamp Communauté au Syndicat Mixte MEGALIS 
Bretagne, d’une somme de 349 237 € qui correspond bien aux 50 % des 
655 930 € du FTTH de Grâces et aussi aux 21 272 € du NRA MED de Plouisy, 
c'est-à-dire à l’intégralité de ce NRA MED.   

− autorise le Président à arrêter avec les communes bénéficiaires,  de ce 
programme les formes et modalités de leur participation financière à sa 
réalisation et prioritairement avec la commune de Grâces, éligible à la première 
phase de déploiement FTTH, sur le territoire. »  
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Les communes bénéficiaires du déploiement FTTH étant Grâces et Pabu. 
 
Autrement dit, la délibération du 13 février 2014 indique 2 choses : 

1. une participation financière à 50 % pour les communes concernées par le 
déploiement du FTTH, ces communes sont prioritairement Grâces puis Pabu ; 

2. La décomposition du versement des 349 237 € (50 % des 655 930 € + 21 272 
€ = 349 237 €) de Guingamp communauté à Mégalis laisse apparaitre que le 
coût du NRA MED est intégralement prévu à la charge de GC. 
 
C’est pourquoi, la Commission d’évaluation des charges n’avait pas à diminuer 

l’attribution de compensation pour le déploiement du Haut Débit. En effet, la 
délibération du 13 février 2014, telle qu’elle est rédigée, ne le permet pas car la 
participation financière des communes ne concerne que le Très Haut Débit. 

 
Ceci dit, si maintenant la volonté des élus est d’acter une participation 

financière pour le déploiement du Haut Débit, demandons à la commission en charge 
de cette thématique de donner un avis et au Conseil communautaire de se 
positionner sur ce point précis par une délibération complémentaire à celle du 13 
février 2014. 

 
Mais en l’état actuel, je ne voterai donc pas la proposition de la Commission 

d’évaluation des charges sur son volet Haut Débit. 
 
Je vous propose donc de faire un report de cette question, le temps de 

reposer le problème de la participation financière du Haut Débit». 
 

 Bernard HAMON lui répond qu’il maintient la question à l’ordre du jour du 
conseil. 

 Rémy GUILLOU réplique à Ronan CAILLEBOT qu’il n’a pas la même lecture de 
la délibération du 13 février 2014. Il estime qu’une délibération actée ne doit pas 
être remise en cause à tout moment. 

 Il est rappelé que la délibération du 13 février autorisait le Président à 
arrêter avec les communes les formes et modalités de leur contribution  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré : 

 Pour : 31 voix 

 Abstention : 0 

 Contre : 1 voix (Ronan CAILLEBOT) 

- Valide la proposition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) réunie le 24 juin 2014 ; 

- Autorise M. le Président à soumettre cette proposition au vote des conseils 
municipaux des six communes adhérentes. 

-  
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24  – SUBVENTION ECHIQUIER 
Des jeunes adhérents à l’Echiquier Guingampais ont été sélectionnés pour 

participer à des championnats ou tournois internationaux. 
Leur participation implique des frais de déplacements et d’hébergement qui ne 

peuvent être totalement supportés par le club ou les familles.  
L’échiquier guingampais a donc sollicité une aide de Guingamp Communauté pour 

financer ces déplacements.  
La commission sport/transport, réunie le 24 juin dernier, propose d’octroyer une 

aide globale de 1 500€ à l’échiquier pour la participation de deux jeunes. 
 
Michel KERGUS s’interroge sur les retombées du club sur Guingamp 

communauté. 
 
Didier DUCAUROY lui répond que le club a des résultats remarquables et des 

jeunes qui jouent à un niveau exceptionnel. 
 
Marie France AUFFRET signale que les parents accompagnent et  participent 

financièrement aux déplacements des jeunes joueurs. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Décide d’octroyer une aide globale de 1 500€ à l’échiquier pour la 
participation de deux jeunes  
 

25  - CONVENTION AVEC LA SASP EN AVANT DE GUINGAMP   

Depuis plusieurs années, Guingamp Communauté attribue à la SASP En Avant de 
Guingamp, une subvention destinée à financer les missions d’intérêt général, les actions 
de communication et les prestations de relations publiques et sociales souhaitées par la 
collectivité. 

Cette aide fait l’objet d’une convention d’objectifs avec la SASP qui s’engage sur 
ces différentes actions en contrepartie de ce financement.  

Ainsi, au titre des missions d’intérêt général, En Avant de Guingamp s’attache à 
offrir aux jeunes de la Communauté de Communes, en âge de fréquenter l’école de 
football, toutes possibilités de s’inscrire dans ses activités de football-loisir. Elle 
soutient la promotion d’œuvres humanitaires ou de générosité publique d’initiative  locale 
ou nationale. Au cours de la saison, elle accueille les jeunes des écoles de football de 
Guingamp communauté et leurs accompagnateurs à l’occasion des matchs de championnat 
de ligue 1. Des équipes de moins de 15 ans sont invitées à participer à la mi-temps des 
matchs de championnat de ligue 1, à un challenge de tirs au but. 

Au titre des actions de communication, la SASP En Avant de Guingamp s’engage à 
réserver à Guingamp communauté en sa qualité de partenaire officiel les espaces 
publicitaires suivants : 

- Présence du logo de la Communauté de Communes sur les supports 
publicitaires d’En Avant et sur les panneaux officiels du club dans les couloirs 
du stade en salle de presse et télévision. 
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Au titre des opérations de relations publiques et d’actions sociales, la SASP met 
à disposition de la collectivité pour chaque match de Ligue 1, les prestations suivantes 
pour  la saison 2014-2015 :  

- 7 places en tribune officielle avec parking 
- 6 places en tribune prestige  
- 50 places en tribune CMB latérales Est  
- 1 table pour 8 personnes pour le repas d’après match.  
Pour l’ensemble de ces actions qui permettent à la collectivité de nouer des 

partenariats dans le domaine économique et d’impliquer socialement et solidairement le 
club dans  les politiques locales de prévention et  Enfance –Jeunesse, il est proposé 
d’allouer à la SASP, la somme de 31 970 €. 

 

Bernard HAMON déclare que si la ville de Guingamp rayonne c’est sûrement 
à cause du club En Avant de Guingamp. 

Yannick KERLOGOT reconnaît l’impact du club En Avant de Guingamp sur le 
territoire en termes de dynamisme et d’attractivité. Il regrette simplement 
l’augmentation de la subvention  de 21 %.  

Au regard de la diminution des prestations, il serait plutôt favorable au 
maintien de la somme allouée à la SASP en 2013 d’un montant de 26 418 €. 

Le conseil Communautaire, après en avoir délibéré : 

Pour : 26 voix 

Abstentions : 4 voix (Guilda GUILLAUMIN – Isabelle CORRE –                
 Anne LE COTTON  Hélène LEMELL) 

Contre : 2 voix Yannick KERLOGOT – Nathalie LEVASSEUR  (pouvoir à  
            Yannick KERLOGOT)      

- Donne son accord au versement à la SASP de la somme de 31 970 € en 
contrepartie des actions menées par cette dernière  

- Autorise la vice-présidente déléguée aux sports à signer la convention 
d’objectifs à intervenir avec la SASP.     

 

 

 L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20 h 45. 

 

 Le Président, 

 

 Bernard HAMON           

 


